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ANNULE ET REMPLACE LA PUBLICATION DU 21/09/2021

AVIS AU PUBLIC

Commune de Pernes-les-Fontaines
Enquête publique portant sur le projet d’extension du cimetière

du Hameau Les Valayans

Par arrêté N° AR/31/2.1/2021-1165 du 20 septembre 2021, le maire de Pernes-les-Fontaines a ordonné
l’ouverture de l’enquête publique relative au projet d’extension du cimetière du Hameau Les Valayans.
Monsieur le Président du Tribunal administratif de Nîmes, par décision N°E21000056/84 du 17 août
2021, a désigné Monsieur Frédéric LAMOUROUX en tant que commissaire enquêteur.
L’enquête publique se déroulera à la Mairie annexe du Hameau Les Valayans (Place de la Mairie – Les
Valayans – 84210 PERNES-LES-FONTAINES) pour une durée de 15 jours consécutifs :

DU LUNDI 11 OCTOBRE 2021 AU LUNDI 25 OCTOBRE 2021 INCLUS.
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Ce projet porte sur l’extension du cimetière du hameau Les Valayans qui a été prescrit par délibération
du Conseil municipal du 10 juin 2021. Monsieur le Maire est responsable du projet.
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier d’enquête publique sera consultable (support
papier  et  numérique)  en  Mairie  annexe  du  Hameau  Les  Valayans,  aux  jours  et  heures  habituels
d’ouverture au public à savoir :

-Du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 12 heures,
-Sauf les jours fériés et les jours de fermetures exceptionnelles.

Il sera également consultable sur le site internet de la Ville (https://www.perneslesfontaines.fr).
Dès la publication de l’arrêté municipal d’ouverture d’enquête publique, toute personne pourra, sur sa
demande et à ses frais, obtenir communication du dossier auprès de la Mairie annexe du hameau Les
Valayans.

Ce dossier d’enquête publique sera accompagné en Mairie annexe du Hameau Les Valayans d’un registre
d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur, sur lequel le public
pourra consigner ses observations. Ces dernières pourront également être adressées à l’attention du
commissaire enquêteur par courrier à la Mairie de Pernes-les-Fontaines (Hôtel de Ville – Place Aristide
Briand  –  84210  PERNES-LES-FONTAINES)  ou  par  courriel  à  l ’adresse  suivante  :
enquete.cimetiere.valayans@gmail.com
Le commissaire enquêteur recevra le public en Mairie annexe du Hameau Les Valayans :

– Le LUNDI 11 OCTOBRE 2021 de 9 heures à 12 heures,
– Le LUNDI 25 OCTOBRE 2021 de 9 heures à 12 heures,

Mesures COVID19 :

En application  des  recommandations  inhérentes  à  la  pandémie  de  COVID 19,  le  public  souhaitant
rencontrer le commissaire enquêteur, devra se conformer aux obligations prescrites (port du masque
obligatoire et maintien de la distanciation physique).
A la clôture de l’enquête publique, le registre sera clos par le commissaire enquêteur qui disposera de
trente jours pour remettre son rapport et ses conclusions motivées. Une copie de son rapport et de ses
conclusions motivées sera adressée à  Monsieur  le  Préfet  de Vaucluse et  au Président  du Tribunal
administratif de Nîmes. Ce rapport sera tenu à la disposition du public pendant un an à compter de la
clôture de l’enquête, en Mairie Pernes-les-Fontaines, en Mairie annexe du Hameau Les Valayans et en
Préfecture de Vaucluse, aux jours et heures habituels d’ouverture. Il sera également publié dans les
mêmes conditions sur le site internet de la Ville (https://www.perneslesfontaines.fr).

A  l’issue  de  l’enquête  publique,  le  projet  d’extension  du  cimetière  du  hameau  Les  Valayans
éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du
public et du rapport du commissaire enquêteur, sera transmis pour suite à donner à Monsieur le Préfet
de Vaucluse
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